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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Avril  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, 
Mme DELATTRE Béatrice, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, 
M. DOUGADOS Daniel, M. DUBOS Gérard, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, 
M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie Christine, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean Paul, M. GUICHOUX Jacques, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean 
Charles, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Alain à M. CAZABONNE Didier 
Mme. BOST Christine à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. MAURRAS Franck à M. HERITIE Michel 
Mme. COLLET Brigitte à M. DUPOUY Alain 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean Paul 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. MILLET Thierry à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. REIFFERS Josy à M. DUCASSOU Dominique 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE ADMINISTRATION ET FONCIER 
Direction Pôle Administration et Foncier  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 avril 2008 

 

N° 2008/0206 
 

 
 

 
Monsieur FELTESSE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Un certain nombre de services publics communautaires sont gérés par l’intermédiaire d’une 
régie. 
 
Ces régies sont administrées selon la nature juridique de la régie, soit par un Conseil 
d’Administration pour les régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière, soit par un Conseil d’Exploitation pour les régies ne disposant que de la seule 
autonomie financière, selon les dispositions des articles L 2221-10, L2221-14, R 2221-2, R 
2221-3 et R 2333-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Or, il convient aujourd’hui de renouveler la composition de ces instances car la durée de 
fonctions de leurs membres ne peut excéder celle de leur mandat au sein du conseil 
communautaire (article R 2221-4 du CGCT).  
 
Il est enfin à noter que le nombre des membres et la composition de ces instances varient 
selon les statuts propres à chacune de ces régies. 
 
Ainsi, sont à désigner sur proposition de Monsieur le Président : 
 
I- Régies dotées de la personnalité morale et de l’ autonomie financière  
 
1- Pour la Régie Communautaire pour l’Exploitation de Parcs de Stationnement (Parcub), 
 
Conseil d’Administration (composé exclusivement de représentants du Conseil de 
Communauté). 
11 membres  
Monsieur Patrick Bobet     Monsieur Jean-Jacques Bonnin 
Monsieur Alain Charrier     Monsieur Gérard Chausset 
Monsieur Jean-Louis David    Madame Martine Diez 
Monsieur Michel Duchêne     Monsieur Christophe Duprat 
Monsieur Patrick Guillemoteau    Monsieur Vincent Maurin 
Monsieur Joël Solari 

 
Désignation des représentants de la Communauté Urba ine au sein des Conseils 

d'Administration et des Conseils d'Exploitation des  Régies Communautaires. 
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2- Pour le Marché d’Intérêt National de Brienne. 
 
Conseil d’Administration (composé de 12 membres, dont 6 membres désignés par le 
Conseil de Communauté et 6 membres désignés par Monsieur le Préfet). 
 
6 membres 
Monsieur Jean-Charles Bron    Madame Claude Mellier   
Monsieur Alain Moga     Monsieur Jacques Respaud 
Monsieur Clément Rossignol    Monsieur Claude Soubiran 
 
 
II- Régies dotées de la seule autonomie financière  
 
1- Pour la Régie d’Exploitation des Restaurants Communautaires (composé exclusivement 
de représentants du Conseil de Communauté). 
 
Conseil d’Exploitation : 
 
5 membres titulaires      5 membres suppléants  
1- Monsieur Jean-Louis Couturier   1- Madame Nathalie Deltimple  
2- Monsieur Patrick Duart     2- Madame Martine Diez  
3- Madame Michèle Faoro     3- Madame Marie-Christine Ewans  
4- Madame Michèle Iste     4- Monsieur Jean-Marc Gaüzère  
5- Monsieur Franck Raynal     5- Madame Arielle Piazza  
 
 
2- Pour la Régie de l’Abattoir 
 
Conseil d’Exploitation (composé de représentants de la Communauté Urbaine, 3 titulaires et 
3 suppléants, et de 2 représentants des services de l‘Etat, la Direction des Services 
Vétérinaires et la Direction Départementale de l’Agriculture). 
 
3 membres titulaires      3 membres suppléants   
Madame Michèle Iste     Monsieur Franck Joandet 
Madame Béatrice De François    Madame Claude Mellier 
Monsieur Claude Soubiran    Monsieur Alain Moga 
 
 
Commission Consultative (instance spécifique à un abattoir public, article R 2333-3 du 
CGCT et composée de 3 représentants de la collectivité propriétaire, de 4 représentants de 
l’Etat et de 2 à 10 représentants des usagers) : il est à noter que depuis la création de la 
Régie de l’Abattoir, les conseillers communautaires désignés au sein du Conseil 
d’exploitation sont les mêmes que ceux qui siègent à la commission consultative. 
 
3 membres titulaires      3 membres suppléants   
Madame Michèle Iste     Monsieur Franck Joandet 
Monsieur Alain Moga     Madame Claude Mellier 
Madame Béatrice De François    Monsieur Claude Soubiran 
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3- Pour la Régie du Service Public de l’Eau Industrielle 
 
Conseil d’Exploitation (composé de représentants du collège des élus, 3 représentants au 
minimum du Conseil de Communauté, d’un collège de partenaires extérieurs et d’un collège 
des usagers industriels). 
 
5 membres        
Monsieur Patrick Duart 
Madame Claude Mellier 
Monsieur Robert Queron 
Monsieur Pierre Soubabère 
Monsieur Jean-Pierre Turon 
 
 
4- Pour la Régie du Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
 
Conseil d’Exploitation (composé exclusivement de 3 représentants du Conseil de 
Communauté) 
 
3 membres        
Monsieur Gérard Lagofun 
Monsieur Robert Queron 
Monsieur Jean-Pierre Turon 
 
 
Dans ces conditions, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs de bien vouloir procéder 
à la désignation des représentants de la Communauté Urbaine au sein de ces différentes 
instances.  
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées désignations. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 avril 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
le Vice -Président, 
 

 
M. Vincent Feltesse 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
30 AVRIL 2008 

 
PUBLIÉ LE : 30 AVRIL 2008 

 


